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Frais de logement excessifs 
 
EXEMPLE PRATIQUE Madame Beck a 59 ans et vit seule dans un appartement de trois pièces depuis le décès 
inattendu de son partenaire de longue date. Etant donné qu’elle est malade et dépend de l'aide sociale, la question se 
pose de savoir si les frais de loyer excessifs doivent être entièrement pris en charge par les services sociaux. 

 

→ QUESTIONS 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ BASES 

→ REPONSE 
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